
Justice par égalité des efforts 
Principe : Chaque individu ou pays doit

fournir le même effort.
Exemple : Limitation des émissions de
carbone à un même seuil par habitant
(ex : 2 tonnes de CO2 par personne

pour atteindre la neutralité carbone en
2050).

Justice selon la capacité à
supporter la transition

Principe du rendement
environnemental 

Principe du bénéficiaire-payeur

Principe du pollueur-payeur

LES 7 PRINCIPES DE
JUSTICE DANS LA

TRANSITION "JUSTE"

Justice par maintien d’un
niveau de vie minimum

Principe : Garantir un accès minimal
aux ressources essentielles.

Exemple : Fourniture de premiers
mètres cubes d’eau ou de gaz à tarif

préférentiel ou gratuit. Principe : Aide aux acteurs les plus
vulnérables pour qu’ils puissent faire

face aux coûts de la transition.
Exemple : Programme "MaPrimeRénov"
qui finance la rénovation énergétique

des logements pour les ménages
modestes.

Principe : Ceux qui polluent moins
doivent être récompensés.

Exemple : Bonus écologique pour
l’achat de véhicules propres.

Principe : Les droits historiques
doivent être préservés.

Exemple : Attribution de quotas
d’émission basés sur les niveaux
passés de pollution de certains

secteurs industriels.

Principe : Plus on pollue, plus on
doit payer.

Exemple : Taxe carbone
imposée aux entreprises et aux
ménages en fonction de leur

niveau d’émissions.

Principe : Ceux qui bénéficient d’une
politique doivent en assumer le coût.
Exemple : Les habitants des Pays-Bas

financent la construction de digues pour
se protéger des inondations dues au

changement climatique.

Justice par les droits acquis 


